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Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. 11 porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
l'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renyoi au CE : une année

Titredu ostulat

Reconnaissance et conditions cadres pour les infirmières et infirmiers

Texte dé osé

Ce postulat fait suite à divers témoignages d'infirmières de la région du Jura Nord-Vaudois.

Près de 46% des infirmières et infirmiers ont quitté lèur profession en 2013. selon l'émission de la
RTS diffusée le 30.11 .2016. Ce chiffre ne devrait guère s'améliorer vu le profond malaise qui est
rèssenti auprès du personnel infirmier.
Un réel désespoir touche les infirmiers/ères de notre canton qui, après quelques années de dur
labeur, ne trouvent d'autres solutions que de quitter la profession.

Ce profond ressenti est dû à plusieurs facteurs.

En plus des services de piquet, des horaires irréguliers et de nuit et de salaires relativement bas il
semble que le malaise vient du manque de reconnaissance de la profession et de réelles conditions
cadre garantissant la pérennité de celle-ci.

La charge administrative en augmentation laisse de moins en moins de temps pour les soins
infirmiers, ceci au détriment de la qualité des soins et bien entendü des patients.

Les médecins, également sous pression, sont de moins en moins disponibles pour le personnel
infirmier. De plus en plus ils délèguent une partie de leurs charges de travail relevant de leurs
compétences aux infirmières qui, dans certains cas, se retrouvent seules à gérer des patients qui
requièrent des soins pointus.



LÔ ma'nque de cahÏer des charges, fixant les dom-aines de compétence des divers intervenants de la
chaîne des soins, amène à des situations où chacun se rejette la responsabilité en cas d'erreurs ou
de soucis avec un patient.

Les méthodes de travail des infirmiers/ères disposant d'un diplôme suisse sont différentes de celle
disposant d'un diplôme européen et extra-européen. Ces différences sont dues au système de
santé, spécifique à chaque pays. Ceci peut entraîner des confusions et incompréhensions au sein
du personnel médical.

De plus, dans certaines régions frontalières de notre canton comme le Nord-Vaudois, le personnel
frontalier et étranger semble ètre favorisé au détriment des infirmières suisses formées dans nos
écoles. Selon certains témoignages, certaines personnes chargées du recrutement favoriseraient à
qualité égale des frontaliers car elles sont elles-mêmes frontalières. Ceci pour l'engagement des
infirmières mais également dans les propositions d'avancement ou concernant des responsabilités.

Ce climat encourage bon nombre d'infirmiers/ères indigènes à jeter l'éponge.

De plus, le manque de postes à pourvoir à temps partiel incite certaines d'entre-elles à renoncer à
Ieur carrière car elles n'arrivent plus à conjuguer vie professionnelle et vie familiale.

Certaines infirmiers/ères fraîchement diplômées, ne trouvent pas de poste à la sortie de leur
formation, malgré l'envoi de multiple CV auprès d'hôpitaux vaudois. Soit elles trouvent un emploi
dans un canton limitrophe, soit elles réorientent leur carrïère.

Par ce postulat je demande au CE d'étudier l'opportunité de prendre des mesures pour pérenniser
Ia profession d'infirmière dans notre canton, comme par exemple :

- Mettre en place un cahier des charges pour les infirmiers/ères, mais également aux autres
professionnels de la santé afin d'établir le domaine de compétences des divërs intervenants
et ainsi éviter certaine confusion des tâches.

- Une charge administrative mesurée afin de conserver la priorité aux soins du patient
- Sensibiliser les médecins et autres intervenants médical à l'important rôle que jouent les

infirmières dans le processus des soins
- Sensibiliser les responsables des ressources humaines et les directions d'établissements à

I'engagement à qualité égale de personnel suisse ou établis dans notre pays.
- Offrïr d'avantage de poste à temps partiel, afin d'offrir aux infirmières la possibilité de

conjuguer vie professionnelle et familiale.
- Garantir dans la mesure du possible un emploi aux infirmières à la fin de leur période de

formation effectuée dans le Canton de Vaud.

Commentaire s



Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures 9

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures 7

(c) prise en considération immédiate r

Nom et rénom de l'auteur : 

YvanPahud '?'aAJA
Nom s et rénom s du des consort s : Si nature s :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch
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Liste des députés signataires - état au 10 janvier 2017

Neyroud Maurice Sansonnens Julien

Nicolet Jean-Marc Schaller Graziella
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Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

tMeyer Roxanne

Miéville Laurent /? --='
Miéville Michel [a ?A , ?
Modoux Philippe Ü&??'
Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mossi Michele

?


